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LB : Vous avez quelques chiffres sur l’entreprise, votre bâtiment …
FM : Vous êtes ici au Siège Social du CIF, dans un immeuble Haussmannien de 5000 m² 
pouvant accueillir 200 personnes. Nous avons sur place, entre autre, une salle des marchés,
une salle blanche et une salle du conseil classée aux monuments historiques. Un 
deuxième bâtiment de 5000 m² héberge des filiales de notre réseau, à savoir : la banque
BPI, la société de caution mutuelle CIF et notre GIE informatique, soit environ 180 
personnes.
Ce sont tous des bâtiments régis par les règles du code du travail. L’immeuble principal a
été acheté en 2001 et a subi une restructuration lourde avec entre autre, la création de
deux étages de parking en sous-sol, avant l’emménagement du personnel en 2003. L’équipe
des moyens généraux et sécurité est composée de cinq personnes en interne aidés 
par une quinzaine de partenaires sous-traitants.

LB : Comment êtes-vous arrivé là et quel rôle joue DPSA depuis 2003 ?
FM : De formation comptabilité/finances, je suis entré au CIF en 1993 en tant que 
contrôleur de gestion. Le Groupe s’étant beaucoup développé, j’ai eu l’opportunité en
2001, suite au rachat de notre siège social, de prendre la direction des services généraux.
Ce fut la découverte d’environ 30 nouveaux métiers différents et passionnants. Je les 
appréhendais avec un œil neuf et aujourd’hui fort de 10 années d’expérience j’ai mis en
place plusieurs contrats cadre sur des achats stratégiques au profit du Groupe en plus de
mes tâches habituelles.  
A la suite d’un appel d’offres en 2003, nous avons retenu DPSA qui est présent sur notre
site depuis la fin des travaux de notre immeuble avec quelques agents fidèles. Nous avons
très peu de turn-over. La mise en place des procédures et des consignes a été 
rationnelle et l’apport le plus précieux a été celui de l’encadrement DPSA, le même depuis
le début de notre partenariat. C’est une fidélité permanente dans le suivi de la prestation
tant au niveau de l’encadrement que des agents en place ainsi que des contrôleurs 
pour une meilleure réactivité ! Un autre service rendu par DPSA est celui des rondes
d’ouverture et de fermeture, ainsi que des passages aléatoires, avec bons de passage sur
un autre de nos sites.

LB : Comment ressentez-vous notre partenariat ?
FM : Vous avez un métier difficile et les agents DPSA sont très importants pour nous. 
Ce ne sont pas de « simples gardiens », on leur demande beaucoup plus ! Ils doivent être
excellents dans leur travail, on leur confie les clefs de notre patrimoine.  En contrepartie,
on fait tout notre possible pour leur donner de bonnes conditions de travail en 
enrichissant leur tâche. On optimise leur fonction, on les valorise ; ils sont importants et
reconnus chez nous.

LB : Votre vision de la Sécurité depuis 2003 ?
FM : Nous avons la chance d’être dans un quartier tranquille, proche du commissariat 
et de la mairie du 8ème arrondissement. Depuis 2003, nous n’avons eu qu’une seule 
tentative de vol, par les toits et sans conséquence sérieuse.
Nous sommes aussi bien aidés par la technique : caméras, vidéo, détecteur de présence,
contrôle d’accès et GTC … Mon sentiment concernant la sécurité pour une activité
comme la nôtre, c’est que, même avec l’aide de la technique l’homme est toujours indis-
pensable. Pour tous les services rendus, il est irremplaçable pour des tâches comme 
le contrôle des extincteurs, de l’éclairage, des points d’eau ou de l’extinction des 
photocopieurs en heures non ouvrées. Et surtout, il est capable de s’adapter à toutes 
les situations imprévues, à partir du moment où vous avez mis en place des procédures
claires et bien assimilées. Le week-end, votre agent joue le rôle du PTI (Protection du
Travailleur Isolé) pour les quelques personnes qui peuvent être présentes sur le site.

LB : Qu’attendez-vous de plus de la Sécurité ?
FM : La sécurité est une de mes responsabilités et mon prestataire me doit toujours plus d’informations. C’est « le spécialiste » et j’attends de lui
qu’il soit force de proposition, qu’il assure une veille documentaire et règlementaire. C’est peut-être le rôle de votre Lettre Bleue aussi. DPSA 
doit renforcer son rôle de conseil comme par exemple nous informer sur les salons professionnels et sur l’évolution des techniques et du matériel
de sécurité.

LB : Le CNAPS arrive dans notre profession, qu’en pensez-vous ?
FM : Je suis très dubitatif … cela fait en effet trop longtemps qu’un conseil de l’ordre devrait être en place. Par manque d’encadrement législatif ou
règlementaire, trop de sociétés ont dégradé l’image de votre métier, cela sera dur de rattraper le retard et ce « conseil de l’ordre » de votre 
profession ne semble pas encore prêt à être opérationnel. Malgré tout, cela va dans le bon sens et permettra d’assainir le secteur de la sécurité.

LB : Pour conclure sur la sécurité ?
FM : La Sécurité ne doit pas être vécue comme une contrainte, elle doit être présente mais invisible, surtout dans une activité tertiaire comme la
nôtre. Par exemple, l’existence d’un trombinoscope de nos VIP aide vos agents à bien faire leur métier et à éviter un stress et des procédures de
contrôle inutiles.  Je reste persuadé que pour avoir de bons agents de sécurité, il faut leur donner un travail motivant, de bonnes conditions 
matérielles et un encadrement efficace. 

LB : L’accueil fait partie de la chaîne sécurité, est-ce le cas chez vous ?
FM : Effectivement, dès la fin de la prestation DPSA, nos hôtesses prennent le relais, et à ce titre, en plus des fonctions d’accueil classiques, elles sont
en première ligne durant la journée pour tout ce qui concerne la sécurité. Il est absolument nécessaire d’avoir une bonne collaboration entre vos
agents et nos hôtesses pour le passage des consignes. Notre hôtesse ne peut pas quitter son poste avant l’arrivée de votre agent le soir, et 
réciproquement le matin. Pour que cela fonctionne bien, il faut que chaque personne soit bien consciente de la fonction exercée par l’autre, ce qui
implique forcément des notions de sécurité pour nos hôtesses.

Nouveaux Clients 
du Groupe
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LB : Quelles sont vos activités principales ?

FM : Nous en avons trois. 
- Le conseil et le diagnostic est notre principale activité pour des probléma-
tiques de Sécurité Incendie, de Sûreté et d’Hygiène et Santé. Notre rôle est de
donner un avis et de trouver des solutions. 
- La formation en Sécurité incendie, en Sûreté, Hygiène, Santé et Qualité. Nous
sommes d’ailleurs certifiés ISO 9001 depuis 2005, version 2008. Pour cette 
activité, nous faisons beaucoup de sur-mesure. Nous intervenons sur tout le
territoire pour nos clients au moyen « d’unités mobiles » de formation. Nous
avons les agréments CQP et SSIAP, tout comme POINT BLEU Isig, votre école
de formation.
- Enfin, l’assistance technique à maître d’ouvrage ou à maître d’œuvre en 
sécurité/sûreté dans les domaines organisationnel, juridique, technique et
humain.

LB : Quels sont les clients types qui vous font confiance ?

FM : Un certain nombre de clients du Groupe DPSA dans le cadre d’un 
partenariat. Le Groupe Gecina nous demande de l’appuyer sur la mise en place
et le suivi des prestations de surveillance humaine. DPSA fait partie des 
sociétés suivies de près ! Il nous demande par ailleurs une assistance adminis-
trative, technique, qualitative et d’exploitation. Nous sommes aussi mandataire
sécurité et nous réalisons des diagnostics variés (ATEX, sécurité incendie, 
sûreté..). Les Laboratoires Pierre Fabre nous demandent une assistance 
technique, organisationnelle et réglementaire en Sécurité Incendie, coordina-
tion SSI et nous assurons également des formations sécurité.
La direction immobilière d’un grand groupe industriel nous a demandé un 
diagnostic et la mise en place d’une organisation sûreté sur l’un de ses sites les
plus sensibles en France. Au Siège du Groupe des Mousquetaires, nous 
apportons une vision globale de la sécurité et des réponses concrètes sur ce
domaine. Nous sommes le décodeur d’une problématique pas toujours facile 
à appréhender et nous facilitons le respect de la loi tout en optimisant 
l’exploitation. Enfin, au Siège de Vivendi, nous sommes intervenus dans le cadre
d’un audit de sûreté.

LB : En 2011, quelles sont vos principales problématiques ?

FM : La sécurité reste un secteur porteur mais pour un marché de niche. La
vision globale de la sécurité, du prestataire que nous sommes est très recher-
chée par les entreprises et les décideurs. La pression règlementaire est une réa-
lité de plus en plus présente. Mais les entreprises ne peuvent s’offrir cinq ou dix
spécialistes sur ces sujets. Nous devons donc les convaincre rapidement pour
tout un ensemble de problématiques. Et quand une entreprise a un expert en
interne, il limite son champ d’intervention. Enfin, pour de telles activités nous ne
pouvons pas faire de publicité, le bouche à oreille est notre meilleur argument.

LB : Le cas Renault, qu’en pensez-vous ?

FM : Les éléments d’aide à la décision ne convenaient pas. Il y a eu un manque
d’exigences de la part de ceux qui devaient prendre les décisions. Cela pourra
se reproduire si des process ne sont pas mis en place pour réduire ce type 
de risques au maximum. Ils devront croiser les informations. Mais toute entre-
prise peut se faire piéger de la même manière face à des enjeux importants.

LB :  Votre dernière satisfaction récemment chez un client ?

FM :  A la suite d’une commission de sécurité avec avis défavorable dans un ERP,
nos conseils ont permis de lever cet avis négatif en respectant la réglementa-
tion tout en réalisant une substantielle économie pour le client.

LB : Quelles sont les limites de la prévention ?

FM : Prévoir un risque est une chose, prévoir les combinaisons de risques en
est une autre ! On doit pouvoir prévoir la combinaison des risques type 
tremblements de terre + tsunami + coupure électrique par exemple. Mais à 
l’inverse, on ne peut prévoir l’évolution technologique des 30 années à venir.
Nous devons être capables d’expliquer sans dramatiser, de sensibiliser sans 
affoler et d’apporter des solutions.

LB : Les anglo-saxons ont une meilleure approche de la sécurité que les

latins, qu’en pensez-vous ?

FM : Les anglo-saxons sont plus pragmatiques ; cela fait partie de leur process
et de manière très concrète et importante. Pour les latins, la sécurité est vue
comme un besoin à un moment donné, de manière plutôt émotionnelle. A 
l’inverse, les latins peuvent être très exigeants.

LB : Comment avez-vous aidé des entreprises en formation en sécurité

récemment ?

FM : En mettant en place des actions de formation qui participaient à l’organi-
sation générale de la sécurité. Nous avons formé les cadres dirigeants puis 
intermédiaires pour enfin former les acteurs principaux de la sécurité et les
exécutants. L’AGS Unedic a depuis une vision plus globale de sa sécurité.

LB : Pour finir, la sécurité cela coûte-t-il cher ?

FM : La sécurité non maîtrisée coûte très cher ! Chaque entreprise doit 
évaluer où placer son curseur ! Les entreprises qui ne se préoccupent pas de
sécurité risquent de le payer très cher un jour. Cela n’arrive pas qu’aux autres
malheureusement. Enfin, la sécurité est un moyen et non une fin !

LB : Frédéric Meyer, qui êtes-vous pour avoir cette expertise ?

FM :  Après une carrière militaire de 10 années, j’ai été ingénieur d’affaires dans
la sécurité privée. J’ai également été responsable d’un centre de profit avant 
de diriger une filiale de sécurité privée durant 3 ans. J’ai suivi des formations en 
sécurité incendie (INSSI), en sûreté (CERIC), en hygiène et santé (HST) et en
risques technologiques (CERITECH). J’ai enfin passé mon SSIAP 3 et diverses
petites formations complémentaires ; tout cela au cours d’une année complète
dans le cadre d’une reconversion après ma carrière militaire. Puis j’ai fait du
conseil en indépendant avant de créer Réseau 3SQE (Réseau Sécurité, Sûreté,
Santé, Qualité, Environnement).

François MORANNY,
Responsable des Services Généraux 
et de la sécurité du 
Crédit Immobilier de France (CIF)

"Vous avez un métier 

difficile et les agents DPSA 

sont très importants pour nous.

Ce ne sont pas de simples 

gardiens, on leur demande 

beaucoup plus !"
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Interview de 
Frédéric MEyER
Gérant

dPSA AlTES ACCUEIlEPI : 

DPSA est certifiée NF SERVICE
PRÉVENTION & SÉCURITÉ (NF 241)

DPSA est membre associé 
de l’ARSEG

DPSA est membre du Syndicat National 
des Entreprises de Sécurité

www.dpsa-securite.fr - www.altes-accueil.fr - www.epi-surete.fr - www.pointbleu-formation.fr

L’offre globale 
de sécurité privée
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E N  S É C U R I T É  P R I V É E
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DPSA soutient "Mécénat
Chirurgie Cardiaque"
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www.reseau3sqe.fr
+ d’infos

EPI vient de réaliser avec succès 
une grosse opération 
événementielle pour l’OCDE.
Dans le cadre du Forum OCDE 2011, des 50 ans de l’OCDE et

d’une réunion « ministérielle », 45 salariés EPI sont en effet

intervenus trois jours durant.




